
FICHE D’INSCRIPTION FAMILIALE 2018/2019  https://www.facebook.com/djazebaulon35/ 

              http://djaze-baulon.jimdo.com/ 

              06 06 41 12 98 

              Djaze35@hotmail.fr 

 
RESPONSABLE DE FAMILLE  RE-INSCRIPTION□ NOUVELLE INSCRIPTION□      ATTESTATION FACTURE oui□ non□     
                    

Nom :       Prénom :     Résident de la commune□      

Adresse :      Code postal :    Ville :         

Portable personnel :   Tel fixe :   Indispensable Email Familial :    @     

          Email de l’élève :               @     
  

RENSEIGNEMENTS ELEVE 1 CERTIFICAT MEDICAL A FOURNIR OBLIGATOIREMENT A L’INSCRIPTION  

Nom :       Prénom :    Né(e) le :         
 Cours 1 :      Jour :     Heure :         
 Cours 2 :      Jour :      Heure :          

RENSEIGNEMENTS ELEVE 2 CERTIFICAT MEDICAL A FOURNIR OBLIGATOIREMENT A L’INSCRIPTION   

Nom :       Prénom :    Né(e) le :         
 Cours 1 :      Jour :     Heure :         
 Cours 2 :      Jour :      Heure :         

RENSEIGNEMENTS ELEVE  3 CERTIFICAT MEDICAL A FOURNIR OBLIGATOIREMENT A L’INSCRIPTION  

Nom :       Prénom :    Né(e) le :         
 Cours 1 :      Jour :     Heure :         
 Cours 2 :      Jour :      Heure :         

 

La Noë 35580 Baulon 

Association Du Jazz Aux Z’Etoiles 
Baulon 



REGLEMENT INTERIEUR-DROIT A L’IMAGE                         
 Je confirme avoir pris connaissance du règlement intérieur de l’association et accepte de m’y conformer. Je soussigné(e) ……………………………………..………… 
responsable légal de(s) l’enfant(s)………………………………………………………ou élève adulte, autorise/n’autorise pas (rayer la mention inutile) l’association à utiliser sur 
tout support les photos/vidéos prises dans le cadre de ses activités et sur lesquelles je (ou mon enfant) figure, à des fins de promotion et de communication. 

             Signature de l’élève adulte ou du responsable de famille 

TARIFS 2017/2018 

Tarif de l’adhésion par famille :   5€ 

Licence FFD  par danseur (se) 19€ 

 

Tarifs des cotisations annuelles par cours 

  Durée des cours  
  45 min 1h  
Coppélia/ Casse Noisette 120€     
Fame    140€   
West Side    140€   
Chicago   140€   
Broadway    140€   
Harlem   140€   
Cotton    140€   
Cotton Club   140€   
Adultes loisirs   140€   
Fines bulles adultes gala   140€   
Cours Technique  enfant   140€  
Cours Classique Gisèle  140€  

 

 

Cotisation annuelle   
adhésion familiale 5 € 5€ 
Licence 19 € par licencié 19x…  
cours 1    
cours 2     
cours 3   
cours 4    
cours 5    
Cours 6   
Costume gala 8€ par 
cours  8x…. 

 

Cotisation globale   
Réduction familiales -  
Total    
REDUCTIONS FAMILIALES (à soustraire de la cotisation globale)  
2 cours : 25 € 3 cours 35 € 4 cours : 45€ 5 cours : 55 € 6 cours :65€ 

REGLEMENT COTISATION ANNUELLE  Chèque□ ANCV□ Chèques sport40€ □  
A l’ordre de DJAZE (si le nom est diffèrent merci de noter le nom de l’élève au dos du chèque) 

En 1 fois□ _______________ 

En 2 fois□ : Montant et numéro chq 1 _____________chq 2____________________ (oct/janv) 

En 3 fois□ : Montant chq1_______________chq2_____________chq 3__________(oct/janv/mars) 

 

 

 

 

Réservé à DJAZE 

□règlement 

□certificat médical 

□FFD 

□cheque sport 40 € 

□saisi 

□ Attestation 

 

 

 

 

 



 

 

     
 

      

 

   

 

   
    

 

 

 

 
 
REGLEMENT INTERIER DE L’ASSOCIATION DU JAZZ AUX Z’ETOILES BAULON 
 
Art1 : objet du règlement 
Le présent règlement intérieur complète et précise le fonctionnement de l’association. 
Art 2 Adhésion- cotisation 
Toute inscription engage au paiement de l’adhésion individuelle ou familiale et de la cotisation pour le ou les 
cours choisis.         
 L’adhésion, obligatoire, inclut les frais de dossier et ouvre droit à 2 cours d’essai. Elle n’est pas 
remboursable. Son montant est fixé chaque année par le bureau et constitue une participation des élèves aux 
frais de fonctionnement de l’association.       
 La cotisation est due pour l’année. Seules les absences justifiées par un certificat médical interdisant la 
pratique de la danse pour une durée supérieure à 15 jours pourront faire l’objet d’un remboursement au prorata 
temporis. Ce remboursement doit être demandé par écrit accompagné d’un certificat médical. Les chèques 
vacances sont acceptés. 

Art 3 : Calendrier des cours et planning 

Les cours sont dispensés de septembre à juin et suivent le calendrier des vacances scolaires le calendrier est 
affiché à la salle de danse et sur le site internet de l’association.  

Le Planning des cours établi avant la rentrée est prévisionnel. Il est susceptible d’être modifié selon le nombre 
d’élèves inscrits. L’association se réserve le droit d’annuler ou de modifier la programmation des cours en cas 
d’inscriptions insuffisantes, d’absences des professeurs ou d’indisponibilités de leurs remplaçantes. 

Art 4 Certificat médicale  

Un certificat médical de moins de 3 ans est obligatoire à l’inscription. Sans document, aucune inscription ne 
pourra être prise en compte pour des raisons de sécurité d’assurances et de gestion des cours. En complément du 
certificat nous vous demandons de signaler aux professeurs tout éventuel souci de santé de votre enfant. 

Art 5 cours d’essai 

Seuls les élèves inscrits et dont le dossier est complet peuvent assister au premier cours. L’association leur donne 
la possibilité d’effectuer 2 cours d’essai. Ces cours correspondent obligatoirement aux 2 premiers cours de 
l’année. Passé ce délai, l’inscription est réputée définitive et aucun remboursement de la cotisation ne peut être 
demandé.  

Art 6  Accompagnement des mineurs  

Les personnes accompagnant les élèves mineurs doivent s’assurer de la présence du professeur. En cas d’absence 
de celui-ci, l’association se dégage de toute responsabilité. Elles doivent également récupérer les enfants à ‘heure 
à la fin du cours. Les professeurs et l’association ne peuvent être considérés comme responsables des enfants en 
dehors des heures de cours. 

Art 7 Accès à la salle de danse  

Il est strictement interdit aux personnes non inscrites à un cours (personne accompagnant les enfants, adhérents 
inscrits à un autre cours..) de pénétrer dans la salle de danse. 

                     

     

Art 8 Urgence médicale  

En cas d’urgence  médicale pendant les cours de danse, le professeur est habilité à prendre toute les dispositions 
nécessaire (appel le 15 ou le 18 et transfert à l’hôpital) La prise de médicament pendant les cours est interdite. 

Art 9 Tenue de danse 

Les élèves doivent se conformer à la tenue choisie par le professeur. 

Art10 Bonne conduite  

Les élèves doivent se présenter à l’heure au cours. La bonne tenue de l’élève conditionne la qualité de l’enseignement 
dispensé. Tout manquement au principe de bonne conduite à l’égard du professeur, d’un élève  ou d’un autre membre 
de l’association sera sanctionné par un avertissement. En cas de récidive, l’élève pourra être exclu temporairement ou 
définitivement sans faire l’objet d’un remboursement.  

Art 11 Responsabilité 

L’association se dégage de toute responsabilité en cas de vol dans les locaux et rappelle aux élèves de ne pas laisser 
d’argent, bijoux, téléphone portable ou autres objets précieux dans le vestiaire. 

Art 12Absence de professeur 

 L’association fera tout  son possible pour vous prévenir dans les meilleurs délais par téléphone, mail Facebook ou à 
défaut, par affichage sur les portes des locaux. Les cours  annulés pour cause d’arrêt maladie des professeurs ne sont pas 
rattrapés. Au-delà de 3 consécutifs non assurés par le professeur ou si aucune solution de remplacement est trouvée 
l’association s’engage à rembourser les cours manquants (hormis les 3 premiers). 

Art 13Absence des Elèves  

Toute absence de l’élève doit être signalée au professeur via l’association 06.06.41.12.98 ou djaze35@hotmail.fr. 
L’effectif minimum fixé pour que le cours soit maintenu est de 3 élèves. En dessous de ce seul, le cours est annulé et non 
rattrapé. En cas d’absentéisme important le professeur se réserve le droit d’exclure l’élève du spectacle de fin d’année. 

Art14 droit à l’image  

Tout élève adulte et / ou titulaire de l’autorité parental sur un élève mineur devra stipuler via le dossier d’inscription son 
accord ou son refus quant à  l’utilisation par l’association à des fins de communication et de promotion sur tout support, 
des photos et vidéos prises dans le cadre des activités sur lesquelles il(s) figure(nt). 

Art 16 Remboursement des cotisations 

Toute demande de remboursement doit être formulée par écrit à l’association et accompagnée de justificatif : certificat 
médical-attestation de déménagement-arrêt définitif après les 2 cours d’essai de début d’année pour ce dernier cas la 
demande doit parvenir à l’association avant le 30 octobre. Le remboursement est au prorata la licence et l’adhésion reste 
acquise à l’association. 

Art 17 Spectacle et Manifestations 

En tant qu’adhérent, la présence des élèves et de leur famille est vivement souhaitée aux manifestations organisées par 
l’association. Par ailleurs, la non-participation d’un élève au spectacle de fin d’année doit être annoncée au professeur au 
minimum 2 mois avant la manifestation 



 

  

    

LUNDI MERCREDI  
 EVOLUTION  

  CHICAGO                                       
10H30-11H30   

                 

 

COPPELIA                              
EVEIL 1ERE /2EME 

ANNEE 
 4 ANS révolus (2012-

2014)  
  FAME    

 JAZZ                                   
11H30-12H30             

 

CASSE NOISETTE                          
JAZZ Initiation 

2011/2012 

  WEST SIDE 
13H30-14H30  

                                      

 

FAME                                          
JAZZ     

2010/2012 

CASSE NOISETTE                     
16H45-17H30                         

BROADWAY                                    
14H30-15H30  

                        

 

Gisèle 
Classique 1ER ANNEE 

2008/2011 

GISELE                     
17H30-18H30                  

HARLEM                                               
15H30-16H30 

                                          

 

WEST SIDE   
JAZZ 

2009/2010 
 

COTTON                          
18H30-19H30 

 

COPPELIA                                        
16H30-17H15 

       
 

CHICAGO    
JAZZ 

2008/2009           

FINES BULLES   
JAZZ                    

Adultes       
19H30-20H30                                                      

COURS TECHNIQUE                              
17H15 18H15 

     
 

BROADWAY                        
JAZZ 

  2006/2007 

ADULTES LOISIRS                    
20H30-21H30         

COTTON CLUB                                            
18H15-19H15                                 

 

HARLEM 
JAZZ 

2005/2006 

 

 

 

COTTON  
  JAZZ  

2003/2004 

 

 

 

COTTON CLUB 
JAZZ 

2000/2002 
 

   
ADULTES LOISIRS    

JAZZ  

   
FINES BULLES ADULTES 

GALA  

    

La Tenue de cours vous sera communiquée à 
la rentrée 

 
 

Merci de ne rien acheter avant. 



Planning des cours DJAZE 2018/2019 

  septembre octobre   novembre   décembre   janvier   Février   mars   Avril   mai   Juin 
1 S   L jazz J 

 

S   M   V  V 

 

L jazz M 

 

S   
2 D   M   V D   M   S   S M   J D   
3 L   M jazz S L jazz J   D   D M jazz V L Jazz 
4 M   J  D M   V   L Jazz L J  S M  

5 M   V   L jazz M jazz S   M   M V 

Congés de 
printemps 
 
 
 
 

  
  
  

  
  
  

D M Jazz 
6 J   S   M   J  D   M Jazz M S L jazz J  

7 V   D   M jazz V   L jazz J  J D M  V  
8 S   L jazz J  S   M   V   V L M 8 mai S   
9 D   M   V   D   M jazz S 

Congés 
d’hiver 

S M J  D   
10 L  M jazz S   L jazz J  D D M V  L Pentecôte 
11 M   J  D   M   V   L L jazz J S   M  
12 M  V   L jazz M jazz S   M M   V D   M jazz 

13 J  
 S   M   J  D   M M jazz S L jazz J  

14 V   D   M jazz V   L jazz J J  D M  V  
15 S   L jazz J  S   M   V V   L M jazz S   
16 D   M   V   D   M jazz S S   M J  D   
17 L jazz M jazz S   L jazz J  D D   M V  L Jazz 
18 M   J  D   M   V   L L jazz J S   M  
19 M jazz V   L jazz M jazz S   M M  V D   M jazz 
20 J  S 

Congés 
De 

Toussaint 

M   J  D   M M jazz S L Jazz J  

21 V   D M jazz V   L jazz J J  D M   V  
22 S   L J  S 

Congés 
De Noël  

M   V V  L Pâques M jazz S   
23 D   M V   D M jazz S S   M  J  D   
24 L jazz M S   L J  D D   M Jazz V   L jazz 
25 M   J D   M V   L Jazz L jazz J  S   M  
26 M jazz V L jazz M S   M  M   V  D   M jazz 
27 J  S M   J D   M Jazz M jazz S  L jazz J  

28 V   D M jazz V L jazz  J   J  D  M  V   
29 S   L J  S M      V   L Jazz M jazz S   
30  D   M  V   D M jazz     S   M  J Ascension D   
31   M    L  J    D    V    

 


